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Elle arrive tard, mais elle
arrive : la nouvelle loi sur
les conventions collecti-
ves. Depuis des années
déjà, l’OGB◆L réclame
une modernisation et un
élargissement de cette
loi, et pas seulement de-
puis que la question de la
représentativité nationale
des syndicats exige avec
toujours plus d’insistance
des directives et des cri-
tères clairs.

Notre syndicat attend de
cette nouvelle loi qu’elle
renforce le rôle des syn-
dicats représentatifs au
niveau national et contri-
bue ainsi à ce que la poli-
tique des conventions
collectives puisse rester
un facteur important et
stable pour la paix socia-
le dans notre pays.

L’OGB◆L salue donc le
fait que le projet de loi
veuille clairement empê-
cher la formation de
«syndicats maison» et

refuse de manière expli-
cite le morcellement du
mouvement syndical.

Notre syndicat soutient
également la disposition
figurant dans le projet, au
terme de laquelle les
conventions collectives
ne peuvent être négo-
ciées et signées que par
les syndicats et non au
sein même de l’entrepri-
se, par exemple par les
«délégués» élus sur les
listes du patronat.

Le projet ouvre, comme
l’avait demandé l’OGB◆L,
de nouvelles possibilités
de négociation et met au
clair les procédures con-
cernant les litiges qui doi-
vent être portés devant
l’Office National de Con-
ciliation.

Pour l’OGB◆L ce projet
est dans l’ensemble un
bon point de départ
pour moderniser et amé-
liorer la législation sur les
conventions collectives.

DIRECT
Bientôt la nouvelle loi sur les conventions
collectives

L’OGB◆L espère plus de
stabilité pour la paix sociale

A C T U A L I T É SE D I T O R I A L

Réforme de la législation relative
aux conventions collectives

Plus qu’un simple intérêt
politique!
Le débat sur la réforme de la législation relative
aux conventions collectives peut donner l’impres-
sion de ne porter que sur l’intérêt des divers syndi-
cats. Mais il s’agit de bien autre chose. Les condi-
tions de travail et de rémunération de près de la
moitié des salariés travaillant sous le statut d’ou-
vrier ou d’employé privé sont réglées par les con-
ventions collectives. En tant que premier syndicat
chez les ouvriers et les employés privés, l’OGB◆L
mène les négociations de la grande majorité de ces
conventions comme porte-parole. Bien d’autres
travailleurs profitent indirectement des résultats de
la politique tarifaire menée par l’OGB◆L. Par
exemple, les travailleurs ne touchant que le salaire
minimum, c’est-à-dire près de 16% des salariés du
Luxembourg. Tous les 2 ans, lorsque les pensions
sont ajustées à l’évolution des salaires, on étudie
également la question de savoir si le salaire mini-
mum doit être augmenté ou non. La référence
pour cette discussion est l’évolution moyenne des
salaires, laquelle dépend surtout de la politique
menée en matière de conventions collectives. Pour
les années 2000 et 2001, les calculs officiels ont
affiché une augmentation de 3,5%. Si le salaire mini-
mum augmente donc de 3,5%, ceci est le résultat
indirect de la politique tarifaire dans laquelle
l’OGB◆L joue un rôle fondamental. Cette augmen-
tation n’est toutefois pas un automatisme. Elle doit
être imposée. Il faut pour cela des syndicats puis-
sants. Les salariés font toujours les frais d’un mor-
cellement syndical, même si celui-ci est pratiqué
sous des couverts démocratiques. C’est pourquoi
nous avons demandé une réforme qui renforce les
syndicats, offre plus de possibilités de négociations
et garantisse le respect de la volonté de la majori-
té des salariés soumis à une convention collective.

Jean-Claude Reding
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Le travail syndical est multiple. Il
englobe tout l’être humain au
large sens du terme. Il se réper-
cute non seulement sur le lieu
de travail, l’entreprise, mais éga-
lement sur toute la vie.

Son objectif est le bien-être des
ouvriers dans tous les domai-
nes de la vie sociale.

L’OGB◆L, le plus grand syndi-
cat représentatif, est présent
depuis des décennies déjà dans
toutes les structures, organisa-
tions et organes de partenariat
social où sont prises les déci-
sions susceptibles d’avoir des
répercussions sur le bien-être
des travailleurs.

Par exemple dans les caisses de
maladie. Lors de l’assemblée
générale, qui a eu lieu le 15 no-
vembre, la question suivante a
encore été posée : où en sont
les finances des caisses de ma-
ladie?

René Pizzaferri, membre du bu-
reau exécutif et expert réputé
de l’OGB◆L en matière sociale,
déclare à ce sujet : «Le budget
2003 des caisses de maladie est
en équilibre, mais seulement
grâce à un excédent important

pour les pres-
tations en natu-
re, alors que les
prestations ma-
ladie, notam-
ment chez les
ouvriers, affi-
chent un déficit
considérable».
L’important est
d’instaurer l’é-
quilibre dans
tous les domai-
nes, mais il faut
d’abord cher-
cher les causes
de l’augmenta-
tion croissante
du volume des

prestations maladies chez les
ouvriers.

Une augmentation des cotisa-
tions est actuellement hors de
question pour l’OGB◆L.

En ce qui concerne le déficit
des prestations maladie des ou-
vriers, René Pizzaferri tient
à rappeler que la pratique res-
trictive appliquée depuis 1997
en matière de reconnaissance
d’invalidité a entraîné pour les
caisses une dépense annuelle
supplémentaire d’environ 300
millions de LUF. Mais la nouvel-
le loi devrait permettre de réé-
quilibrer la situation.

A cette occasion, René Pizza-
ferri précise que le ministre de
la Santé a récemment laissé en-
tendre que, suite à l’opposition
énergique des syndicats, le
Conseil du gouvernement avait
rejeté la demande du corps
médical en faveur d’un décon-
ventionnement partiel, mais
qu’il envisageait une augmenta-
tion des honoraires des méde-
cins et une modification de la
nomenclature.

Cette décision, qui doit entrer
en vigueur à partir du 1er janvier

de l’année prochaine, entraîne-
rait pour les caisses de maladie
des dépenses annuelles sup-
plémentaires d’environ 500
millions LUF, a souligné René
Pizzaferri en ajoutant que par
cette décision, le gouverne-
ment était très éloigné de ses
précédentes déclarations
(Quadripartite 1999), selon les-
quelles chacun, même les mé-
decins devaient apporter leur
contribution à la réduction du
déficit des caisses de maladie.

Les médecins se seraient tou-
jours refusés à une telle contri-
bution et seraient encore ré-
compensés par un supplément
de 500 millions. Par ailleurs, la
question du déconventionne-
ment n’est pas encore réglée,
puisque divers médecins au-
raient menacé de porter plain-
te devant la Cour européenne
des Droits de l’Homme à
Strasbourg.

La loi sur l’invalidité, entrée en
vigueur le 1er octobre, a éliminé
d’autres injustices en plus des
problèmes posés par la recon-
naissance de l’invalidité. Ainsi,
deux textes ont été modifiés
dans les dispositions complé-
mentaires.

Elle supprime d’une part la dis-
position anti-cumul, aux ter-
mes de laquelle les chômeurs
vivant avec une autre personne
touchant un salaire n’avait droit
qu’à la moitié de l’allocation
chômage. Ce qui signifie que
chaque chômeur a un droit in-
dividuel au versement d’une al-
location.

Elle règle d’autre part la pro-
tection contre le licenciement
en cas de maladie, de façon à
ce que les employés aient éga-
lement droit à un délai de
préavis de six mois en cas de
maladie. Jusqu’à présent, seuls

les ouvriers étaient à l’abri d’un
licenciement pendant six mois,
alors que ce délai de préavis
était limité pour les employés
au mois entamé et les trois
mois subséquents.
Enfin, René Pizzaferri tient éga-
lement à préciser que c’est à
l’OGB◆L que l’on doit le rem-
boursement futur par la caisse
de maladie de l’anesthésie pé-
ridurale, qui permet aux fem-
mes d’accoucher sans douleur.
L’OGB◆L veut également im-
poser, lors de la réforme de
l’assurance accident, la sup-
pression de la disposition qui
détermine le dédommagement
de l’accident en fonction du
montant des revenus.
«Un système absolument injus-
te», souligne René Pizzaferri, qui
cite en exemple le fait que d’a-
près cette disposition la perte
d’un doigt ne soit pas dédom-
magée de la manière selon que
l’on touche le salaire minimum
ou un gros salaire.
C’est la raison pour laquelle
OGB◆L veut imposer que la
perte de salaire complète soit
versée en cas d’incapacité de
travail et qu’un dédommage-
ment approprié et socialement
juste soit garanti pour les dom-
mages corporels résultant
d’accidents.
L’OGB◆L demande donc enco-
re une fois au gouvernement
de passer à l’action avec la loi
appropriée, pour laquelle il
existe déjà un avis du CES.
René Pizzaferri a également de-
mandé dans une lettre adres-
sée au ministre compétent de
diminuer, à partir du 1er janvier
2003, les cotisations pour l’as-
surance-dépendance, étant
donné que les réserves finan-
cières dépassent depuis long-
temps la limite légale.

La politique sociale à l’exemple des caisses de maladie

L’OGB◆L a atteint de nombreux objectifs

Q U I S O M M E S - N O U S ?
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La pression syndicale porte ses fruits 

Le salaire minimum
va être augmenté!
Fin mars 2001, le nombre de salariés
du Luxembourg touchant le salaire mi-
nimum était de 36.420 (hommes et
femmes confondus, les femmes étant
toutefois surreprésentées). Pour que
ces salariés, qui n’ont pu bénéficier des
augmentations de salaire progressives
en vertu des accords collectifs ni de la
plupart des derniers allégements fis-
caux, puissent également avoir accès à
la croissance économique des années
2000-2001, l’OGB◆L réclame depuis
des mois une augmentation sensible
du salaire minimum.
L’alignement bisannuel du salaire
minimum sur l’évolution des salaires
n’est pas un automatisme
Suite à la pression exercée par
l’OGB◆L, le Conseil des ministres vient
d’augmenter de 3,5% le salaire mini-
mum, ce qui permet de rattraper le re-
tard par rapport à l’évolution des salai-
res. La question de savoir si l’augmen-
tation exceptionnelle exigée en com-
plément (il convient de rappeler
qu’une telle augmentation de 7,5% a
eu lieu pour la dernière fois en 1991)
sera acceptée, fait encore l’objet de
discussions.
Même si le pourcentage définitif de
l’augmentation n’était pas encore con-
nu au moment de l’impression, l’aug-
mentation accordée est un premier
pas vers une amélioration de la situa-
tion financière précaire des salariés
touchant le salaire minimum dans un
Luxembourg aisé.

De plus amples informations
dans le prochain Direct.
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R É T R O S P E C T I V E

☞ Premières fondations pour IFSB
(Institut de Formation sectoriel du bâtiment SA)

Le 18 septembre 2002, les fédérations patronales du bâtiment
et les syndicats ont posé les premières fondations de la forma-
tion continue dans le domaine du bâtiment. L’institut profession-
nel de formation continue prévoit quatre degrés de formation,
du niveau de base pour débutants au niveau pour spécialistes et
responsables dans le secteur du bâtiment. Informations auprès
du Syndicat Bâtiment de l’OGB◆L / Tél. : 54 05 45-293

☞ Première convention collective
chez CORA Foetz

Après de longues négociations, l’OGB◆L a pu signer le 11 octo-
bre 2002, en tant que porte-parole à CORA Foetz, la première
convention collective qui, outre les barèmes de salaires habituels,
contient toute une série d’avantages extralégaux, comme par
exemple réductions d’achats, congés et temps libres supplémen-
taires, prime de fin d’année, soutien aux parents célibataires tou-
chant un faible salaire… etc.

Informations auprès du Syndicat Commerce de l’OGB◆L /
Tél. : 54 05 45-268

Pour des raisons d’actualité, no-
tre rassemblement pour plus
de droits en faveur des délé-
gués du personnel, prévu initia-
lement le 22 octobre a été
avancé au 16 octobre, c’est-à-
dire le jour où se tenait le dé-
bat d’orientation réclamé de-
puis des années. Le succès in-
contestable de notre manifesta-
tion, avancée au dernier mo-
ment et qui a réuni plus de 300
délégués élus, prouve qu’il s’agit
d’un problème important. Il ne
s’agissait pas cette fois de con-
ditions salariales, de valeurs ma-
térielles, mais il s’agissait de se
faire entendre. Au centre des
revendications figurait donc l’a-
mélioration des droits et des
moyens syndicaux afin de pou-
voir mieux négocier et défen-
dre les intérêts des salariés de
manière plus efficace.

Pour que dans les entre-
prises la démocratie ait
enfin un cadre légal adap-
té

La loi sur les délégations du
personnel a presque un quart
de siècle. Idem pour la loi sur
les comités d’entreprise mixtes.
Le monde ayant radicalement
changé depuis, la loi sur les dé-
légations du personnel doit
être modernisée, précisée et
développée. Et surtout, la pro-
tection des délégués doit être
formulée de manière à ne pas
exister seulement sur le papier,
mais à protéger efficacement
les délégués du personnel con-
tre le licenciement. Nous som-
mes à un an des élections so-
ciales de novembre 2003. Le
temps presse.

L ’ O G B◆L  M O B I L I S E I N F O S U T I L E S

Un bon début, mais pour-
quoi attendre jusqu’à fin
2003?

Suite à la pression exercée par
l’OGB◆L, les choses bougent
enfin dans ce dossier. Même s’il
faut saluer les prises de position
des parties de l’opposition, qui
soutiennent unanimement un
renforcement du dialogue so-
cial et le développement des
droits de cogestion, il est re-
grettable que la motion des
deux partis majoritaires du Par-
lement demande seulement au
gouvernement de présenter un
projet de loi d’ici fin 2003, et ce
même si le projet doit être éla-
boré sur la base d’une large
consultation des partenaires
sociaux.

Notre manifestation du 16 oc-
tobre, la lettre ainsi que les ré-
solutions du congrès de 1999
sous la forme d’un mémoran-
dum que nous avons transmis
au président du Parlement et
aux députés, étaient les points
forts provisoires de notre mo-
bilisation.

La deuxième partie de la mobi-
lisation a été décidée par le co-
mité national de l’OGB◆L du
19 novembre.Votre délégué du
personnel OGB◆L vous infor-
mera de la suite des événe-
ments.

I M P R E S S U M
Direct est une publication
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60, bd J.F. Kennedy
L-4170 Esch-sur-Alzette
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Rassemblement des délégués du personnel de l’OGB◆L
devant le Parlement

Un succès total
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Pour de plus amples renseignements

sur l’OGB◆L en général, veuillez

consulter notre nouveau site internet:

http://www.ogb-l.lu

C O M M E N T D E V E N I R M E M B R E D E L ’ O G B◆L ?
Veuillez-vous adresser au délégué du personnel OGB◆L, à un des bureaux OGB◆L (voir les adresses page 1),
envoyer un e-mail à ogb-l@ogb-l.lu ou envoyer le bulletin ci-dessous à OGB ◆L - B.P. 149 - L-4002
Esch-sur-Alzette.

Le/la soussigné(e)

Nom : Prénom :

Entreprise :

Adresse privée :

désire devenir membre de l’OGB◆L.
Signature
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R É T R O S P E C T I V E
☞ Heures d’ouverture des magasins :
non à l’arrogance ministérielle
C’est avec étonnement que l’OGB◆L a constaté que le ministre
Boden – à la demande de la Confédération du commerce – avait
allongé les heures d’ouverture des magasins la veille de la Tous-
saint de 18h00 à 20h00, en dépit de la loi du 19 juin 1995 qui
prévoit que le samedi et la veille des jours fériés les magasins fer-
ment à 18h00.

Etant donné que cette position hostile aux salariés vient encore
dégrader les conditions de travail de milliers de salariés dans le
secteur du commerce, l’OGB◆L exige qu’à l’avenir le dialogue so-
cial – conforme au modèle luxembourgeois – soit relancé dans le
secteur du commerce à un niveau tripartite (patronat, syndicats,
gouvernement) avec comme but de trouver des règles contrai-
gnantes pour les heures d’ouverture dans le domaine du com-
merce.

Informations Syndicat Commerce de l’OGB◆L /
Tél. : 54 05 45-268
☞ «Bien-être au travail», un colloque international
au centre de formation IFES à Remich,
3 au 5 octobre 2002
Ce congrès destiné aux délégués à la sécurité de l’OGB◆L, qui
portait sur la sécurité, la santé et le bien-être au travail était basé
sur une étude de la Fondation européenne pour l’amélioration
des conditions de vie et de travail de 2000, qui montre que les
conditions de travail se sont dégradées au cours des dix derniè-
res années. Le seul remède à la situation ne peut résulter que
d’une action commune entre les employeurs et les employés en
faveur d’un bien-être sur le lieu de travail. Les délégués du per-
sonnel, qui doivent entre autres veiller au respect de la loi sur la
santé et la sécurité sur le lieu de travail, ont à cet égard un rôle
important à jouer. C’est pourquoi l’OGB◆L exige pour les délé-
gués à la sécurité des droits clairement définis qui leur permet-
tent d’imposer les mesures obligatoires, au lieu de donner des
conseils sans effet obligatoire. Informations auprès du centre de
formation IFES à Remich / Tél. : 26 66 13-1
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